
REUNION DU 3 NOVEMBRE 2009

Le trois Novembre Deux Mille Neuf à 20Heures 45 le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M Michel BAR, Maire.

ETAIENT PRESENTS     : M BAR, Mme Aubry, M Chennevière, M Lemunier, M Huard, M 
Jourdan, M Renard, M Soulard, Mme Maupas, M Vallée, M Victor

ABSENT EXCUSE avec pouvoir : Mme Guillemette

ABSENT     : M FEREY

DEMISSIONNAIRES     : Mme Bouland, Mme Sohier.

Secrétaire de séance     :   M Vallée

Raccordement en eau     

Conformément à l’obligation de la commune de financer le réseau public pour les permis de construire 
accordés avant l’adoption de la PVR, le conseil municipal décide de financer les travaux réalisés par le 
SAEP, concernant le permis de construire de la SCI David, pour un montant de 1451,79 euros HT.

Commission communale d’accessibilité aux handicapés

Il a été décidé de créer cette commission composée de : 
• M Huard
• M Lemunier
• Mme Maupas
• M Vallée

Aménagement cimetière

Tombes de soldats 14/18 :
Le conseil  décide de réaliser une étude sur le regroupement éventuel de ces tombes avec une plaque 
identifiant ces soldats.

Columbarium, jardin du souvenir :
Une étude est en cours, afin de chiffrer et réaliser ces équipements.

Prix des concessions du cimetière

Après comparaison avec les communes voisines, le conseil décide de porter le prix des concessions pour 
des emplacements nus aux tarifs suivants, à partir du 01/01/2010.

• concession 30 ans : 200 euros
• concession 50 ans : 250 euros
• cave urne 15 ans : 150 euros
• jardin du souvenir : gratuit



Travaux en cours

M Le maire présente l’avancement des travaux en cours.

• Logements école maternelle
Dans le cadre du programme P.A.L.U.L.O.S, une subvention de 7 800 € est accordée en plus de celle du 
Conseil Général d’un montant de 23 986 €.

• Poteau de la Faverie
Le déplacement du poteau téléphonique situé dans le carrefour de la Faverie sera effectué par et à la 
charge de France Télécom.

• Sécurisation piéton (chemin du bout fourré)
Les dossiers sont déposés, nous attendons les accords de subvention.

• Maîtrise d’œuvre au ruisseau de la Porte
Nous avons reçu une proposition de Burgeap, nous attendons deux autres propositions.

Questions diverses

• Elagage du chemin des chemins du Ham et de la Cannelette :

La commune étant propriétaire d’une emprise de terrain le long de ces chemins, le conseil décide de 
laisser le bois à des personnes intéressées pour le nettoyage.

• Limitation de vitesse au bord de l’Orne

Actuellement la vitesse est limitée à 30 km/ h toute l’année. 
Le conseil municipal autorise le maire à prendre un nouvel arrêté concernant le CD 168 depuis la fin du 
nouveau  rétrécissement  en  béton  (après  le  restaurant  les  Rochers)  jusqu’au  panneau  sortie 
d’agglomération (près de la base L Terray) où la vitesse restera limitée à 30 km/h tous les ans du week-
end de Pâques au 15 septembre, elle sera portée à 50 km/h le reste de l’année.

• Cérémonie du 11 Novembre

Une messe aura lieu à 11h à Clécy suivi d’un dépôt de gerbes puis d’un vin d’honneur.

• Journée au profit du Téléthon

Le Club  des  Aînés  organise  le  samedi  5  Décembre  2009 une  marche  pour  les  volontaires  le  matin 
(rassemblement place de la mairie de Clécy à 9h) suivi d’un repas à partir de 12h30 à l’ancienne salle des 
fêtes de Clécy au bénéfice du Téléthon.

La séance est levée à 22h15.


